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QUESTION DE LA NOUVELLE-ZELANDE CONCERNANT LA NOTIFICATION
PRESENTEE PAR LA COMMUNAUTE EUROPEENNE?
AU TITRE DE L'ARTICLE XVII

LaMission permanente delaNouvelle-Zéandeafait parvenir au Secrétariat lacommunication
ci-apres, datée du 19 février 1996.

Pour quelle raison I'Union européenne n'inclut-elle pas ses organismes d'intervention, car,
bien qu'ils ne s occupent pas eux-mémes de commerce, leurs activités ont une incidence sur le niveau
et la direction des échanges?
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